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ANNEXE 1

1.
Sa défense est-elle recevable?  Motivez votre réponse.

R. c. Jones, [1991] 3 R.C.S. 110


19 C.cr.

Quand on est accusé de vol, le crime doit être commis sans apparence de droit, peut soulever la défense d’apparence de droit (322(1)d) C.cr.).


Non.  On ne peut pas utiliser cette défense parce que l’article ne prévoit pas une défense d’apparence de droit.

2.
L’article 17 C.cr. s’applique-t-il?

17 C.cr. ne peut s’appliquer qu’à l’auteur de l’acte.


Il ne peut s’en prévaloir parce que, tout d’abord, Blais n’est pas l’auteur.  De plus, l’article s’applique à certaines infractions mais ne s’applique par à l’infraction de tentative de meurtre.


Par ailleurs, cet article a été déclaré inconstitutionnel.


R. c. Langlois, [1993] R.J.Q. 675


R. c. Paquette, [1977] 2 R.C.S. 189

3.
M. Pierre Blais peut-il soulever un autre moyen de défense et si oui, à quelles conditions?

Il pourra invoquer la défense de contrainte de la common law qui est admissible sous 8(3) C.cr. (qui s’applique aux défenses de common law).


Conditions :

· il y a eu menaces de mort ou de blessures graves (expresses ou implicites)

· la personne qui profère des menaces doit être présence lors de l’infraction


Il faut appliquer le test objectif qui doit tenir compte de la situation personnelle de l’accusé.


R. c. Hibbert, [1995] 2 R.C.S. 973.

4.
Le juge devait-il soumettre cette dernière défense au jury?  Motivez votre réponse.

Le juge ne doit pas soumettre de défense qui est non fondée sur les faits ou sur la preuve.  Une simple affirmation au consentement de Séguin pour rendre vraisemblable la défense ne peut être soumise au jury.


Il n’y a eu aucune parole ou aucun acte qui aurait pu amener l’accuser à penser qu’il y avait consentement.


Le fardeau de 265(4) C.cr. est très lourd.  Il faut se demander si la victime avait communiqué son consentement.  Cette question se répond selon les faits.

5.
La communication de l’alibi lors de la preuve de la défense est-elle suffisante?  Dites pourquoi.

Non.  La défense d’alibi doit être donnée en temps opportun.

6.
Cela annule-t-il la défense?  Pourquoi?

Non, mais cela affectera la valeur probante, la crédibilité du témoin et peut donner l’ouverture à une contre-preuve.


Conditions :  L’avis doit être donné suffisamment tôt pour permettre de vérifier l’alibi, avec suffisamment de détails, pour que la couronne puisse les vérifier.


R. c. Cleighorn, [1995] 3 R.C.S. 375


Le juge pourrait tirer une conclusion défavorable de l’absence d’avis et de détails lorsque l’avis est donné tardivement.

7.
La cour pouvait-elle tirer cette inférence?  Motivez votre réponse.

Non.  Si l’alibi avait été fabriqué, le juge pourrait tirer cette inférence de culpabilité, cependant, si l’alibi n’est simplement pas cru, on doit simplement le rejeter.


R. c. Carrey, J.E. 97-126 (C.A.).

8.
A-t-il raison?  Motivez votre réponse.

Cause interne.  Même s’il y a un automatisme, ce comportement ne doit pas provenir d’une cause interne dont l’origine prend sa source au niveau émotif, organique ou psychologique.


Ici, on pourrait faire valoir une défense de troubles mentaux.


La preuve pourrait être faite par témoignage d’un expert afin d’établir un verdict de non-responsabilité criminelle (672.34 C.cr.).


R. c. Rabey, [1980] 2 R.C.S. 513


R. c. Parks, [1992] 2 R.C.S. 871

9.
La situation serait-elle différente si l’état de dissociation de M. Alain Lalonde avait été causé par un morceau de glace tombant du toit et l’atteignant à la tête.?  Dites pourquoi.

Cause externe :  il s’agit d’un automatisme sans troubles mentaux.  L’accusé devra démontrer par prépondérance de preuve que l’acte est involontaire.


R. c. Stone, [1999] 2 R.C.S. 290.

10.
Le nouvel avocat de M. Sylvain Mercier peut-il invoquer en appel ce nouveau moyen de défense de non-responsabilité criminelle pour troubles mentaux (N.R.C.T.M.)? 

En général, on ne peut soulever en appel un moyen de défense qui n’a pas été soulevé en première instance.


Cependant, 686(1)d) C.cr., est une exception et permet de pouvoir le soulever devant la Cour d’appel.


La Cour d’appel peut renverser une condamnation de culpabilité pour remplacer le verdict par un de N.R.C.T.M.


R. c. Warsing, [1998] 3 R.C.S. ****

R. c. Swain, [1991] 1 R.C.s. 933


L’accusé peut donc alléguer des troubles mentaux, puisqu’il s’agit d’une exception au principe de base étant donné que le personne ne peut être tenu criminellement responsable; sinon, un tel jugement serait contraire aux principes de justice fondamentale.

11.
Quelle défense peut-il présenter à l’encontre de chacune des accusations?

Tentative de meurtre :  crime d’intention spécifique.


Voies de fait :  crime d’intention générale.


Peu importe l’intention requise, on peut faire valoir la défense en rapport au deux types d’intentions.

12.
M. Henri Lord peut-il plaider l’intoxication extrême à l’encontre de l’accusation d’agression sexuelle portée contre lui?  Motivez votre réponse.

Non.  33.1 C.cr.

Cette défense est spécifiquement exclue puisqu’il s’agit d’une intoxication volontaire.


Même si la défense d’intoxication volontaire entrait dans 33.1 C.cr., la défense ne s’applique pas à l’infraction d’agression sexuelle.


Depuis R. c. Daviault, la défense d’intoxication extrême est plus limitée.

13.
Cette même défense est-elle ouverture sur l’accusation de méfait?  Si oui, comment devra-t-il la présenter.

Il s’agit d’un méfait, qui est un crime d’intention générale.


33.1 C.cr. ne s’applique pas au méfait.


Le fardeau est par prépondérance de preuve.


R. c. Daviault, [1994] 3 R.C.S. 63


Une preuve par expert est requise pour déterminer si l’accusé était en mesure de former l’intention requise pour commettre le crime.

14.
Sa défense quant à l’erreur sur l’âge de Mme Line Gauthier est-elle recevable?  Motivez votre réponse.

Si l’accusé croit sincèrement qu’elle était âgée de plus de 16 ans on pourrait invoquer l’erreur de fait, qui est le principe de base.


Quand un accusé veut alléguer une erreur quant à l’âge d’une victime, la croyance erronée doit être sincère.  On doit appliquer le test subjectif.


R. c. Pappajohn, [1980] 2 R.C.S. 120


R. c. Belmer, [1987] 1 R.C.S. 782


150.1(4) C.cr. et 150.1(5) C.cr. exige que l’accusé prenne des mesures raisonnables pour s’assurer de l’âge de la plaignante.


R. c. Sansregret, [1985] 1 R.C.S. 570


R. c. K. (R.A.), [1996] 106 C.C.C. (3d) 93.

15.
En présumant que Mme Line Gauthier est âgée de 16 ans, la défense de croyance erronée au consentement sera-t-elle acceptée?  Dites pourquoi.

Erreur quant aux faits 273.1(2) C.cr.

Le consentement ne se déduit pas (273.1(2)c) C.cr. et 273.1(2)e) C.cr.).


Il peut y avoir retrait du consentement.


Pas un moyen de défense lorsque la croyance provient d’une insouciance ou d’un aveuglement volontaire (273.2a)ii) C.cr.).


Malgré la manifestation de la plaignante de ne plus avoir de relation sexuelle, son insouciance ou son aveuglement volontaire l’empêche d’invoquer cette défense.


273.2b) C.cr. :  Fardeau – l’accusé doit démontrer qu’il a pris les mesures raisonnables pour s’assurer du consentement.


R. c. Sansregret

265(4) C.cr. :  s’applique et ne pourrait pas présenter la défense au jury.

16.
Énoncez la règle applicable en l’espèce?

Meurtre – crime d’intention spécifique.


33.1 C.cr. :  n’empêche pas de présenter une défense.


p. 173 – Collection de droit – Volume 11


D.P.P. c. Beard, [1920] A.C. 479 (H.L.).


Nouvelle règle:


R. c. Robinson; R. c. McMaster; R. c. Lemky; et R. c. Seymour.


Vise à déterminer si la preuve d’intoxication est suffisante pour soulever un doute raisonnable quant à savoir si l’accusé avait l’intention spécifique, la connaissance ou la prévisibilité de ses gestes.

17.
Peut-il espérer un acquittement total?  Motivez votre réponse.

Oui.  N’a pas formé l’intention  spécifique.  Il pourrait être accusé de l’infraction incluse d’homicide involontaire.


R. c. Seymour.

18.
Comment doit-il la présenter?

Il doit démontrer qu’il a agit dans un accès de colère causé par une provocation soudaine.


232(1) C.cr.

Critère objectif :  ce qu’un homme raisonnable aurait fait dans une telle situation.  L’agression sexuelle dont il a été victime est injuste ou une insulte d’une telle nature (232(2) C.cr.).


On doit faire le test objectif en déterminant ce qu’une personne du même âge, même sexe aurait fait dans une situation semblable.


Critère subjectif :  Test de l’accusé – l’accusé s’est senti victime d’une situation injuste et il s’est senti incapable de se contrôler (sous l’impulsion qu’il ne puisse reprendre son sang froid).

19.
Si sa défense est accueillie, peut-il espérer un acquittement complet?  Motivez votre réponse.

Il ne sera pas acquitté.  Il sera accusé d’homicide involontaire.


R. c. Hills

R. c. Thibert
20.
Une défense de troubles mentaux est-elle recevable?  Motivez votre réponse.

16(1) C.cr. – cadre de la défense.


R. c. Chaulk, [1990] 3 R.C.S. 1303


Il devait savoir que l’acte ou l’omission est moralement répréhensible.

21.
Quel est le fardeau de la preuve requis?  Motivez votre réponse.

Preuve par prépondérance des probabilités (16(2) C.cr.).


La partie qui entend l’invoquer a la charge de le prouver.

22.
Énoncez les rôles respectifs du juge et du jury lors de la présentation d’une telle défense.

Juge :  maître du droit


Jury :  maître des faits.


Les questions de droit devront être distinguées des questions de faits.

23.
Définissez l’expression « troubles mentaux » au sens de 16 C.cr..

C’est au juge de décider si l’accusé souffrait de troubles mentaux.


C’est au jury qui peut déterminer à partir des faits si l’accusé souffre effectivement, par prépondérance de preuve, de troubles mentaux mais aussi si ses actes étaient au point de ne pas pouvoir juger du bien et du mal.

24.
La couronne pourrait-elle, d’entrée de jeu, présenter une preuve d’aliénation mentale des accusés?

Non.  La couronne devra démonter que les  accusés ont commis l’infraction avant de présenter sa preuve.


R. c. Swain.

25.
Mme Sylvie Bérubé a-t-elle une défense à faire valoir et à quelles conditions?  Motivez votre réponse.

25 C.cr. :  prévoit que l’agent de la paix est autorisé à agir.


Conditions d’application :


On devra démontrer que l’agent voulait arrêter le prévenu, que l’arrestation était légale;  l’agent de la paix à la pouvoir de procéder à l’arrestation.  L’agent devra également démontrer qu’il avait des motifs raisonnables pour procéder à l’arrestation (subjectivement).


25(4) C.cr. :  cas de fuite :  n’a pas fait feu sur l’individu.


R. c. Roberge, [1983] 1 R.C.S. 312.


La mesure était nécessaire et n’était pas excessive.

26.
Donnez sa défense et les conditions d’application?  Motivez votre réponse.

Défense :  Légitime défense (34(1) C.cr.).


Conditions d’application :

· illégalement attaqué

· n’a pas provoqué l’attaque (36 C.cr.)

· a employé la force sans causer une blessure à l’œil

· a employé la force raisonnable


R. c. Hébert, [1996] 2 R.C.S. 272.

27.
Dans l’hypothèse où M. Jean Lauzon aurait provoqué et initié l’altercation, l’article 34(2) C.cr. pourrait-il s’appliquer?  Dites pourquoi.

Oui, 34(2) C.cr. s’appliquerait.


R. c. McIntosh, [1995] 1 R.C.S. 684.


Cet article s’applique à l’agresseur initial.


Il y avait appréhension raisonnable de mort ou de lésions corporelles et il a cru qu’il ne pourrait pas s’en tirer autrement.

28.
Quelle preuve particulièrement Mme Marie Fortin devra-t-elle présenter dans l’application de l’article 34(2) C.cr. et pourquoi?

Le syndrome de la femme battue.


R. c. Lavallée, [1990] 1 R.C.S. 852.


Pour cette défense, une preuve par expert est requise afin de démontrer que l’accusée a été victime de violence répétitive.
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Servira à l’évaluation des motifs raisonnables d’appréhender la mort ou des lésions corporelles et à déterminer que c’était le seul moyen de sauver sa vie.


34(2) C.cr.
29.
Y a-t-il eu atteinte au droit à la divulgation de la preuve de M. Paul Massicotte et que peut-il faire?  Motivez votre réponse.

La couronne doit démontrer toute preuve pertinente.  La couronne a l’obligation de divulguer tous les éléments de preuve pertinents en sa possession, qu’ils soient inculpatoires ou disculpatoires.


Que la couronne veuille s’en servir ou non n’est pas pertinent.


La couronne doit-elle conserver les éléments de l’enquête?


La preuve ne doit être ni détruite, ni perdue à cause de la négligence inacceptable de la couronne.


Si la preuve n’est ni détruite ni perdue à cause d’une négligence inacceptable, on ne considérera pas qu’on a violé l’obligation de divulgation.


A-t-elle pris les mesures raisonnables pour conserver la preuve en vue de sa divulgation?


Il ne s’agit pas d’un cas de négligence inacceptable.


L’accusé pourrait utiliser cette déclaration pour contre-interroger sur la déclaration antérieure, puisque la preuve n’existe plus on pourra invoquer que le procès est inéquitable puisque l’accusé ne peut présenter une défense pleine et entière (ce qui est contraire à 7 Charte canadienne).


24(1) Charte canadienne :  remède – arrêt des procédures.


R. c. La

R. c. Stinchcombe
30.
Dans l’hypothèse d’une destruction volontaire de la déclaration de la victime par la police et que M. Paul Massicotte apprend l’existence de cette déclaration au procès seulement, quelle demande peut-il présenter et quel est son fardeau?  Motivez votre réponse.

Il faudra établir que la déclaration est pertinente.


R. c. Stinchcombe :  obligation de divulgation de la part de la couronne.


Devra établir qu’il y a eu violation en vertu de 7 Charte canadienne suite au manquement de l’obligation de divulgation.


Pourrait demander l’arrêt des procédures (7 Charte canadienne et 24(1) Charte canadienne).


La défense doit faire preuve de diligence pour demander la divulgation de la preuve.


La défense devra prouver, par prépondérance des probabilités que la déclaration empêche de présenter une défense pleine et entière et qu’il est impossible de remédier au préjudice qu’il en résulterait.


R. c. O’Connor, [1997] 4 R.C.S.


R. c. Dixon
ANNEXE 2 – Dossier Lelièvre

45.
Dans l’éventualité où le tribunal ordonne que Jacques Lelièvre soit détenu dès sa déclaration de culpabilité, quelle conséquence cette décision pourra-t-elle avoir sur la peine qui lui sera éventuellement imposée?

719(3) C.cr. :  peut tenir compte du temps passer en détention préventive.  Le juge a discrétion.

46.
Le juge devra-t-il prononcer immédiatement la peine après avoir déclaré Jacques Lelièvre coupable de l’infraction reprochée?  Motivez votre réponse.

Dans un délai raisonnable.  Il faut que la période de temps qui s’écoule entre la déclaration de culpabilité et la détermination de la peine soit la plus courte possible.


720 C.cr. :  oblige le juge à prononcer la peine dans les plus brefs délais possibles.


669.1(2) C.cr. : permet de remettre l’audition présentencielle dans les cas suivants :

· afin de présenter les arguments de chacune des parties

· pour évaluer le caractère de l’accusé afin de déterminer la peine et afin de préparer le rapport présentenciel

· pour des questions humanitaires (maladie grave, etc.)

· pour réunir d’autres dossiers afin que les sentences qui seront imposées dans chacun des dossiers soient rendues en même temps

· pour tout autre motif


Le temps durant lequel l’accusé sera détenu sera calculé dans la détermination de la peine.


669.2 C.cr. :  préviot que, dans le cas du décès du juge avant que la sentence soit rendue, le jugement sur la sentence sera prononcé par celui qui a prononcé la déclaration de culpabilité.

47.
L’audition présentencielle étant reportée à une autre date en vue de la préparation d’un rapport présentenciel, vous rencontrez votre client Jacques Lelièvre au centre de détention. À la suite du verdict de culpabilité prononcé par le juge quant aux chefs de vol qualifié, d’utilisation d’une fausse arme à feu, de port d’arme en vue de commettre une infraction et de recel, il s’inquiète de la sentence à venir.  Indiquez-lui la peine maximale et la peine minimale prévues par le Code criminel pour chaque infraction.

Vol qualifié :


Peine :
perpétuité – minimum de 4 ans puisque l’infraction a été commise à l’aide d’une arme à feu ou une fausse arme.


Si le crime avait été commis sans arme à feu (réplique), il n’y aurait pas de peine minimale.


344b) C.cr. :  perpétuité + 344a) C.cr.:  avec arme à feu.


Lelièvre a utilisé une fausse arme et devrait recevoir une peine minimale d’un an (85(2) C.cr.) puisqu’il s’agit d’une première infraction.


Cette peine minimale sera purgée consécutivement à la peine qu’il recevra pour le vol qualifié (85(3)a) C.cr. et 85(4) C.cr.).  La peine maximale prévue à 85 C.cr. est de 14 ans.


Port d’une arme à feu :


88(1) C.cr. et 88(2)a) C.cr. – aucune peine minimale.


Peine maximale :  10 ans.


Recel :  (valeur de plus de 5 000 $)


355a) C.cr. :  peine de 10 ans.  Aucune peine minimale.


Pour le port d’arme et le recel, la peine imposée devra être prononcée même si l’accusé entend appeler de sa condamnation.

48.
Renseignez votre client, Jacques Lelièvre, sur les risques  de se voir imposer la peine maximale prévue par le Code criminel.

Mesgun, C.A. Ont. 97-121 C.C.C. (3d) 439


Indicateur :  peine maximale ne sera imposée que si c’est le pire des délinquants qui a commis le pire crime.


Le juge a un pouvoir discrétionnaire.


Le vol qualifié est le plus grave cime commis dans ce cas-ci.

49.
Le jour fixé pour l’audition présentencielle, le procureur de la poursuite débute ses représentations en rappelant brièvement les faits reprochés à Jacques Lelièvre.  La défense pourrait-elle exiger que la poursuite fasse à nouveau la preuve des circonstances de l’infraction avant que le tribunal puisse en tenir compte?  Motivez votre réponse.

724(1) C.cr. et 723(2) C.cr. :  peut considérer comme prouvé les faits express et autres faits.  On ne refait pas le procès.


Lorsque des faits pertinents sont contestés lors de l’audition présentencielle, le juge doit exiger que les faits soient établis en preuve (724(3) C.cr.).


Si le poursuivant veut mettre en preuve des faits aggravants, il est tenu de prouver ces faits hors de tout doute raisonnable (724(3)e) C.cr.).


718.2a) C.cr. :  Lors de la détermination de la peine on doit tenir compte : des circonstances aggravantes, atténuantes, de la situation de l’accusé (faits aggravants :  préjugés ou haine, mauvais traitement de son conjoint – enfants, abus de confiance, sous la direction d’un gang).


Faits ordinaires : prouver selon la balance des probabilités.


On peut toutefois admettre certains faits.

50.
Vous êtes le procureur de la Couronne et vous entendez soumettre à l’attention du tribunal la déclaration de la victime, Jeanne Lamoureux, lors de vos représentations sur la peine.  Expliquez ce qu’est la déclaration de la victime et ce qui vous permet de la produire.

Victim impact statement.


La déclaration est remise à la victime pour qu’elle dise ce qu’elle ressent.


Doit être déposé (722(2) C.cr.) au tribunal lors de l’audition présentencielle.


Le tribunal pourra tenir compte du contenu de la déclaration avant de rendre sa décision.  Le tribunal pourra exiger la présence de la victime et on pourra décider si on l’interroge ou la contre-interroge (le cas échéant) – 722(3) C.cr.

La victime pourra être entendue propio motu.


Le juge peut prendre en considération tout élément de preuve qui concerne la victime (722(3) C.cr.).


Si la victime en fait la demande, elle pourra lire sa déclaration (722(2.1) C.cr.).  Dans le cas où la victime est décédée, un de ses proches pourra faire la lecture (722(4)b) C.cr.).


Le greffier fera parvenir une copie de la déclaration de la victime (722.1 C.cr.) au procureur général, à l’accusé ou à son avocat.  Le contenu de la déclaration n’est pas prévu.

51.
Lors de l’audition présentencielle, le procureur de la Couronne veut faire témoigner Jacques Lelièvre.  Quel argument l’avocat de la défense présente-t-il à l’appui de son objection?

Non.  Il n’est pas contraignable tant au procès qu’à l’audition sentencielle (724(1) C.cr.).  Ni la couronne, ni le juge peuvent le contraindre à témoigner.


723(4) C.cr. :  peut exiger la comparution de toute personne contraignable (le(la) conjoint(e) n’est pas contraignable).

52.
À la même occasion, le procureur de la Couronne désire faire la preuve des condamnations antérieures de Jacques Lelièvre.  Comment doit-il s’y prendre si la défense refuse d’en admettre l’existence?

S’il n’y a pas d’admission :  le poursuivant devra prouver en se servant des moyens suivant :


724(3) C.cr. in fine :  condamnations antérieures; antécédents judiciaires


667 C.cr. :  condamnations antérieures


Formulaire 44 – certificat de culpabilité.


Preuve :  667(1)a) C.cr. – accusé est celui visé par le formulaire 44;  667(1)c) C.cr. : les empreintes digitales – formulaire 45.


Pourra prouver par preuve testimoniale, hors de tout doute raisonnable, les condamnations antérieures (724(3)e) C.cr.).

53.
Lors de la détermination de la peine de Jacques Lelièvre, le juge peut-il tenir compte des antécédents juvéniles, soit les deux condamnations pour vol par effraction survenues alors que Jacques Lelièvre avait 16 ans?  Motivez votre réponse.

R. c. Morris, [1979] 1 R.C.S. 405


En chambre de la jeunesse, les condamnations sont en principe de nature confidentielle, cependant, si l’accusé (devenu adulte) est condamné, les renseignements au dossier juvénile peuvent être utilisés.


Fardeau :  724(3)e) C.cr. : le poursuivant doit prouver hors de tout doute raisonnable parce qu’il tente de mettre en preuve des faits contestés, notamment, les antécédents judiciaires de l’accusé (ou des faits aggravants, le cas échéant).


724(3)b) C.cr. : la partie qui entend se fonder sur un fait pertinent figurant au rapport présentenciel, à la charge de l’établir en preuve.


721(3)b) C.cr. : Le rapport présentenciel doit contenir les antécédents  judiciaires du délinquant.


721(3)c) C.cr. : Le rapport présentenciel doit également contenir les mesures de rechanges qui s’appliquent aux cas du délinquant, ainsi que leurs effets.

54.
Pour déterminer la peine à imposer à Jacques Lelièvre, le juge doit examiner les principes de sentencing à la lumière des facteurs objectifs et subjectifs.  Quels sont les facteurs que lui soumettra le procureur de la Couronne qui entend plaider la protection de la société?

Critères objectifs :  Le juge devra considérer

· l’existence d’antécédents judiciaires

· l’imposition de sentences plus sévères puisqu’il y a bris de condition lors de la commission de la nouvelle infraction

· les antécédents juvéniles


Lelièvre a commencé sa carrière criminelle à 16 ans.  Il y a une gradation dans les crimes qu’il commet.


Il est accusé de vol qualifié (le crime le plus grave qu’il ait commis) et d’autres crimes.  Pour le vol qualifié, il n’y a pas de peine minimale prévue lorsqu’il n’y a pas d’arme à feu utilisée lors de la perpétration de l’infraction.


Le juge devra également considérer les facteurs suivants :  il y a eu préparation et préméditation du crime, ce qui engendrera une peine plus sévère.  Lelièvre n’a pas hésité à utiliser une arme.  Le vol a été perpétré dans une succursale bancaire (plus aggravant puisqu’une banque est généralement un endroit protégé).  Il devra tenir compte du montant volé et des traumatismes subis par la caissière.


Critères subjectifs :

· Ne manifeste aucun remords

· Nie son crime même après avoir été déclaré coupable.

55.
En vous basant sur les faits prouvés dans le dossier de Jacques Lelièvre ainsi que sur le rapport présentenciel préparé par Raoul Normandeau, développez les représentations sur sentence que vous présenterez en tant qu’avocat de la défense en réponse à l’argumentation soumise par la poursuite.
· l’arme n’était pas une arme véritable (doit être prouvé hors de tout doute raisonnable;

· amateurisme – demander au chauffeur de taxi de l’attendre à la porte dénote qu’il s’agit d’un amateur

· ses antécédents judiciaires pourraient être le résultat d’une vie difficile, il vient d’une famille dont les parents sont séparés;  il a été laissé à lui-même dès son jeune âge

· il a éprouvé des difficultés scolaires

· il y a absence de condamnation pour délits graves

· il y a absence de détention auparavant (condamnation précédente – 2 ans)


718.2 c) C.cr. :  impose au juge l’obligation, avant d’imposer une peine de détention, d’examiner la possibilité de sanctions moins contraignantes lorsque les circonstances le justifie.


719(3) C.cr. :  il n’y a pas de risque de récidive.

56.
Après avoir entendu les représentations respectives des parties, le tribunal demande d’entendre le sergent-détective Tremblay quant au degré d’implication de l’accusé dans ce type d’activité criminelle.  La défense pourra-t-elle s’opposer à une telle demande?  Motivez votre réponse.

Non.  723(4) C.cr. :  donne au juge le pouvoir d’office de faire comparaître toute personne utile pour faire une preuve avant la détermination de la peine.  La règle de pertinence s’applique lors de la détermination de la peine.

57.
La défense pourra-t-elle s’opposer à ce que le sergent-détective Tremblay révèle devant le tribunal certains faits relatés par d’autres personnes et dont il n’a pas une connaissance personnelle?  Motivez votre réponse.

Oui.  723(5) C.cr. :  on peut admettre une preuve par ouï-dire, mais le tribunal peut contraindre à témoigner les personnes qui ont connaissance personnelle du fait.


On ne pourrait pas forcer l’accusé ou son épouse à témoigner.

58.
Afin de contredire le témoignage du sergent-détective Tremblay sur les comportements délinquants de son client, la défense demande de faire entendre l’employeur de ce dernier pour rétablir les faits et démontrer que son client s’est effectivement engagé sur la voie de réhabilitation. Le tribunal refuse en affirmant qu’il en a assez entendu et que, de toute façon, il sait désormais à quel genre d’individu il a affaire.  Cette décision est-elle justifié en droit?  Motivez votre réponse.

723(2) C.cr. :  Le tribunal ne peut refuser à une des parties de faire la preuve de faits pertinents lors de la détermination de la peine.


On pourrait appeler de la décision.  La Cour d’appel pourra ordonner la diminution de la peine puisqu’on pourrait conclure que la peine est déraisonnable.

59.
Le procureur de la poursuite termine ses représentations sur la peine en exigeant que le tribunal impose une peine de quatre années de pénitencier, puisque l’accusé a utilisé une arme à feu lors de la perpétration du vol qualifié pour lequel il a été reconnu coupable et que la loi prévoit l’imposition d’une peine minimale de quatre ans en pareil cas.  Le tribunal est-il légalement tenu d’infliger une telle peine?  Dites pourquoi.

Lorsque le crime de vol qualifié est perpétré, 344a) C.cr. impose une peine minimale obligatoire de 4 ans seulement si une véritable arme à feu a été utilisée lors de l’infraction.


2 L.p. – définit « arme à feu véritable ».


La couronne ne peut exiger une peine de 4 ans.


Par ailleurs, le tribunal a discrétion puisqu’il s’agit d’une peine punissable à perpétuité.


La peine pour port d’arme (un an – 85(2) C.cr.) est consécutive à la peine pour vol qualifié.

60. a)
L’agent de probation, Raoul Normandeau, ayant recommandé au juge d’imposer à Jacques Lelièvre une sentence de 90 jours d’emprisonnement à être purgé de façon discontinue, vous vous appuyez sur ses conclusions pour suggérer au juge d’imposer ce type de peine à votre client.  Quels seront vos arguments?

732(1) – une peine de 90 jours maximum, peut être purgée de façon discontinue si la couronne retire son accusation sous 85(2) C.cr.


Si la couronne maintient l’accusation sous 85(2) C.cr., on ne pourra pas purger la peine de façon discontinue.


On pourra cependant faire valoir que l’accusé a, pour la première fois, un emploi stable, afin de permettre à l’accusé de bénéficier d’une peine discontinue.

      b)
Les conclusions de l’agent de probation sont-elles légalement admissibles en preuve lors de l’audition présentencielle?  Motivez votre réponse.

Le juge n’est pas lié par ce qui est proposé dans le rapport présentenciel.  La détermination de la peine est à la discrétion du juge.


Le juge utilise le rapport présentenciel à titre indicatif.

61.
Le tribunal impose une peine d’incarcération à Jacques Lelièvre et lui ordonne de purger celle-ci consécutivement à toute sentence qu’il pourra recevoir à l’égard d’une autre infraction actuellement pendante dans un autre district.  Cette sentence est-elle justifié?  Motivez votre réponse.

Non.  Ne peut pas imposer une sentence pour une peine non encore prononcée.


Au moment de l’imposition de la sentence, même s’il est reconnu coupable, le juge ne pourrait pas rendre une décision relative à une peine non encore rendue (85(4) C.cr. - consécutive).

62.
En plus d’imposer une peine d’emprisonnement, le tribunal devrait-il prononcer une ordonnance particulière contre Jacques Lelièvre en raison de l’utilisation de la violence lors de la perpétration du crime reproché?  Laquelle?

109(1)a) C.cr. et 109(2)a) C.cr. :  - peine de 10 ans ou plus pour une infraction perpétrée avec une arme à feu.


Le juge doit rendre une ordonnance d’interdiction de port d’arme pour 10 ans (109(1)a) C.cr. et 109(2)a) C.cr.) ou à vie dans tous les autre cas (109(1)a) C.cr. et 109(3) C.cr.).

63.
Le juge condamne Jacques Lelièvre à purger une peine d’incarcération de trois ans. Le procureur de la poursuite, insatisfait de cette décision, demande au tribunal de rendre une ordonnance pour que l’accusé purge au moins la moitié de sa peine avant d’être admissible à une libération conditionnelle.  Quels arguments le procureur de la défense pourra-t-il faire valoir à l’encontre d’une telle demande?

743.6 C.cr. :  disposition exceptionnelle.


On tient compte du caractère dangereux de l’accusé.


Le tribunal peut ordonner que l’accusé purge le moindre de la moitié de sa peine plutôt que le tiers de sa peine dû à la gravité de l’infraction.


Le juge a un pouvoir discrétionnaire dans la matière si :

· il est convaincu que la réprobation sociale l’exige

· la manière dont le crime a été commis

· la personnalité du délinquant

· le risque de récidive


Ne s’applique qu’en cas de nécessité de rendre une sentence additionnelle.

64.
En prononçant la peine d’emprisonnement, le tribunal déclare qu’il soupçonne que les crimes commis par Jacques Lelièvre sont reliés à de sérieux problème de dépendance à l’égard des stupéfiants.  Pour éviter toute récidive, le tribunal lui impose une ordonnance de probation suivant laquelle il devra s’engager à suivre une cure de désintoxication après avoir purgé sa peine de détention.  Cette ordonnance est-elle légalement justifiée?  Motivez votre réponse.

733(1)b) C.cr. :  ne peux pas rendre une ordonnance de probation quand la peine est punissable par plus de deux ans.  Lorsque la peine à purger est de plus de deux ans, on peut faire des recommandations (qui ne lient personne) afin que l’accusé reçoive les soins requis durant son incarcération.

